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Luxembourg, le 20 janvier 2026 
Dépôt : Laurent Zeimet    
Groupe politique CSV  

 
La Chambre des Députés,  
 
Considérant 

• que le Corps des Gardiens de la re volution islamique iranienne (ci-apre s « Gardiens 

de la re volution ») joue un ro le central dans la re pression violente des 

manifestations pacifiques en Iran ; 

• que cette organisation est directement implique e dans de graves violations des 

droits humains, notamment des exe cutions arbitraires, des arrestations massives, la 

torture et la re pression des femmes, des minorite s ethniques et religieuses ainsi que 

des opposants politiques ; 

• que les Gardiens de la re volution soutiennent et financent des groupes arme s et 

terroristes dans plusieurs re gions du monde, contribuant ainsi a  l’instabilite  

re gionale et internationale ; 

• que plusieurs partenaires internationaux ont de ja  pris ou envisagent des mesures 

restrictives a  l’encontre des Gardiens de la re volution ; 

• que l’Union europe enne dispose de me canismes juridiques permettant l’adoption de 

sanctions cible es a  l’encontre d’individus, d’entite s et d’organisations responsables 

de violations graves des droits humains ou d’actes terroristes ; 

• que la mise en place de sanctions cible es devrait s’accompagner d’un soutien 

renforce  a  la socie te  civile iranienne, au mouvement des femmes, aux syndicats et 

aux journalistes qui s’engagent, souvent au pe ril de leur vie, pour les droits humains 

et l’É tat de droit ; 

Réaffirme  

• son attachement inde fectible aux valeurs universelles de liberte , de dignite  humaine 

et de respect des droits fondamentaux ; 

• sa pleine solidarite  avec le peuple iranien, qui aspire le gitimement a  la liberte , a  la 

justice et au respect de ses droits civils et politiques ; 



Condamne  

• fermement toute forme de re pression, de violences et d’atteintes aux liberte s 

fondamentales exerce es a  l’encontre de la population civile, et appelle les autorite s 

iraniennes a  respecter leurs engagements internationaux en matie re de droits de 

l’homme ; 

Soutient  

• les efforts de la communaute  internationale visant a  promouvoir le dialogue, la 

protection des droits humains et l’instauration d’un É tat de droit en Iran ; 

 

Invite le Gouvernement 

• a  s’engager activement, au niveau de l’Union europe enne, en faveur de l’inscription 

des Gardiens de la re volution islamique iranienne sur la liste de l’UÉ en matie re de 

terrorisme qui inclut des personnes, des groupes et des entite s implique s dans des 

actes de terrorisme; 

• a  soutenir en paralle le l’adoption de sanctions supple mentaires cible es, effectives et 

coordonne es a  l’e chelle de l’UÉ contre les dirigeants, membres et entite s affilie es aux 

Gardiens de la re volution ; 

• a  poursuivre et renforcer les efforts diplomatiques du Luxembourg en faveur de la 

de fense des droits humains en Iran, en e troite coordination avec ses partenaires 

europe ens et internationaux ; 

• a  informer re gulie rement la Chambre des De pute s des de marches entreprises et des 

avance es re alise es dans ce cadre. 

 


